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D.1808.2.29 

  L’an mil huit cens huit le vingt neuf du mois 

de fevrier, pardevant nous Maire officier de 

l’Etat civil de la Commune de Wizernes, 

Département du Pas de Calais Canton de 

Lumbres  sont comparus  jean françois 

Wintrebert agé de cinquante ans maçon 

domicilié à St omer, frere du defunt, et 

augustin joseph Wintrebert agé de quarante 

six ans  Ménager domicilié à Wizernes 

germain du defunt, lesquels nous ont 

declaré que le vingt huit du mois de fevrier 

présente année trois heures du matin, Louis joseph Wi 

ntrebert   agé de quarante# ans maçon domicilié en 

       #quatre #  cette commune  époux de Marie françoise 

foulon, fils de philippe Winterbert, et de 

Marie jeanne Bochez tous deux decedés 

en cette commune ,  est decedé en sa maison 

sise audit Wizernes  et les déclarans ont  

signé avec nous le présent acte, excepté le 

premier temoin qui a declaré n’avoir jamais sçu 

signer  apres que lecture leur en a été faite 

approuve les mots année, Wintrebert, quarante, quatre et 
      temoin 

augustin joseph  wentrebert  LjCleuet 


